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Politique et reglementation
Question écrite n° 46200

Texte de la question

La chasse est une activite sportive et culturelle - au sens large du terme - solidement ancree dans nos
campagnes. Les associations de chasse et les chasseurs contribuent par ailleurs a l'equilibre de la nature. Il
arrive toutefois que les chasseurs entrent en contradiction ou en concurrence avec d'autres usagers de nos
forets, comme les promeneurs. Des accidents de chasse souvent dramatiques rappellent regulierement la
necessite de trouver un equilibre entre diverses activites toutes en elle-memes legitimes et defendables. M.
Jean-Pierre Chevenement demande a Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir faire le point sur les
mesures de prevention des accidents de chasse et de lui indiquer ou en est la reflexion des pouvoirs publics
quant a la recherche d'une cohabitation plus harmonieuse entre promeneurs et chasseurs.

Texte de la réponse

Le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire sur la prevention des accidents de chasse et la cohabitation plus harmonieuse entre promeneurs
et chasseurs. Le nouveau chasseur est sensibilise aux problemes de securite lors de l'examen du permis de
chasser. Celui-ci est precede d'une formation d'une demi-journee qui porte notamment sur les armes de chasse
et les regles de securite, prudence et correction en action de chasse. L'examen comporte une epreuve
concernant les connaissances et l'emploi des armes et des regles de securite (arrete ministeriel du 22 novembre
1993). D'autre part, les services du ministere de l'environnement etudient quelles pourraient etre les mesures
envisageables pour ameliorer la securite la securite de la chasse. Elles portent sur l'epreuve de tir a l'examen du
permis de chasser, les examens medicaux lors de l'examen du permis de chasser et, periodiquement, le
controle du taux d'alcoolemie, le port de brassards ou gilets de couleur lors des battues, la posture du chasseur
lors d'un controle. Par ailleurs, les arretes prefectoraux d'ouverture fixent les jours de la semaine pendant
lesquels la chasse est permise. Ces arretes sont un bon outil pour le partage du temps d'occupation des
espaces naturels, qui devrait aider a la concertation entre les promeneurs et les chasseurs.

Données clés

Auteur : M. Chevènement Jean-Pierre
Circonscription : - RL
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 46200
Rubrique : Chasse
Ministère interrogé : environnement
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 décembre 1996, page 6541
Réponse publiée le : 21 avril 1997, page 2099

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46200
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

